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Avant-propos 

 
Les procédures de marchés publics sont empreintes d’un important formalisme afin 
de garantir les principes fondamentaux de la commande publique (liberté d’accès 
aux marchés publics, égalité de traitement des candidats et transparence des 
procédures) que doivent impérativement respecter les acheteurs publics polynésiens. 

Aussi, le respect des exigences fixées par les acheteurs publics dans les documents 
de la consultation nécessite la plus grande rigueur de la part des entreprises 
candidates. 

La déconvenue peut en effet être grande pour un candidat de voir sa candidature ou 
son offre écartée au motif d’une pièce manquante ou d’un document mal renseigné 
ou non signé.  

Dans le cadre de ses missions d’assistance au développement des entreprises sur 
notre territoire et d’accompagnement dans leurs démarches administratives, la 
CCISM a élaboré un premier guide pour mieux faire connaître aux TPE et PME 
polynésiennes les nouvelles règles issues du Code Polynésien des Marchés Publics 
(CPMP) applicable depuis le 1er janvier 2018. 

Ce deuxième tome, qui le complète, vient expliquer d’une manière très concrète 
comment constituer correctement son dossier de candidature et d’offre pour 
répondre aux marchés publics lancés par les acheteurs publics polynésiens et mettre 
toutes les chances de succès de son côté. 

 

 

 
Stéphane Chin Loy 

 
Président 

de la Chambre de Commerce, de l’Industrie, des Services et des Métiers 
 

 



	
	

 
GUIDE PRATIQUE POUR LA RÉPONSE DES TPE ET PME POLYNÉSIENNES  

AUX MARCHÉS PUBLICS – TOME 2 
 

6	



	
	

 
GUIDE PRATIQUE POUR LA RÉPONSE DES TPE ET PME POLYNÉSIENNES  

AUX MARCHÉS PUBLICS – TOME 2 
 

7	

Avertissement 

Les formulaires présentés et expliqués dans le présent ouvrage sont ceux mis en 
ligne sur le site Lexpol administré par le Secrétariat Général du Gouvernement 
(SGG) au mois de Février 2020, dans les versions suivantes : 

 
§ LC1 candidature Individuelle (v. 2.0 du 31/01/2020) 
§ LC1bis candidature groupée (v. 2.0 du 31/01/2020)  
§ LC2 Capacités du candidat (v. 2.0 du 30/01/2020)  
§ LC3 Déclaration sur l'Honneur (v. 1.2 du 07/11/2018)  
§ LC4 Acceptation du sous-traitant (au dépôt de la candidature) (v. 1.3 du 

31/01/2019)  
§ EC1 Acte d'engagement (v. 2.0 du 27/01/2020) 
§ EC2 Agrément des conditions de paiement du sous-traitant (au moment du 

dépôt de l'offre du candidat) (v.1.2 du 24/09/2018) 

Ces formulaires étant régulièrement actualisés, le lecteur est invité à vérifier 
l’exactitude des commentaires présentés dans le présent ouvrage. 
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1. Quelle est la différence entre candidature et offre ? 
 
Le dossier de réponse à un marché public comprend : 

ü La candidature, qui permet à l'acheteur public de vérifier d’une part, que le 
candidat ne tombe pas sous le coup des interdictions de soumissionner 
prévues par la réglementation et d’autre part, qu’il dispose des capacités 
professionnelles, techniques et financières pour exécuter le marché public ; 

ü L'offre, qui constitue la réponse du candidat au besoin exprimé par l'acheteur 
public. Elle contient l’offre de prix du candidat ainsi que son offre technique 
(mémoire technique) pour réaliser les prestations demandées par l’acheteur. 

Dans la procédure d’appel d’offres, l’examen des candidatures précède l’examen des 
offres. Seules sont examinées par la commission d’appel d’offres (CAO), les offres 
des candidats dont la candidature n’a pas été éliminée.  

2. Le système de la double enveloppe dans les appels d'offres 
ouverts est abandonné depuis le 1er janvier 2018 

 
Avant l’entrée en vigueur, le 1er janvier 2018, du Code Polynésien des Marchés 
Publics (CPMP), les entreprises candidates à un marché devaient, en appel d’offres 
ouvert, présenter les pièces à l’appui de leur candidature dans une enveloppe 
distincte de celle contenant les pièces relatives à l’offre.   

Désormais, toutes les pièces relatives à la candidature et à l’offre peuvent être 
remises dans une seule et même enveloppe. 

Néanmoins, il est encore fréquent que les acheteurs publics exigent que les pièces 
de la candidature et celles de l’offre soient insérées dans deux sous enveloppes 
distinctes.  

3. En dehors des frais de reprographie, les pièces de la 
consultation sont gratuites  

 
Aux termes de l’article LP 232-2 du CPMP, les documents nécessaires à la 
consultation des candidats à un marché public leur sont remis gratuitement. 
Toutefois, l’acheteur public peut décider que ces documents soient remis contre 
paiement des frais de reprographie. Il s’agira généralement des dossiers de 
consultation des entreprises (DCE) comportant des documents confidentiels et/ou 
volumineux tels que des plans.  En tout état de cause, le montant de ces frais doit 
être précisé dans l’avis d’appel public à la concurrence (AAPC) ou dans le règlement 
de la consultation (RC). 
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4. En cas d’erreur ou d’oubli avant le délai pour la remise de la 
réponse au marché, déposez un nouveau dossier 

 
Après dépôt de votre dossier de réponse, si vous constatez que vous avez commis 
une erreur ou omis de produire une pièce et que le délai de remise des plis n’est pas 
échu, déposez un nouveau pli comprenant l’intégralité des documents de votre 
réponse. 

En effet, conformément à l’article LP 234-1, « si plusieurs offres sont successivement 
transmises par un même candidat, seule est ouverte la dernière offre reçue dans le 
délai pour la remise des offres ».  

5. La possibilité de compléter son dossier en cas d’oubli ou de 
production incomplète après la date de remise des offres 

 
Après la fin du délai de remise des offres et avant l’examen des candidatures, en 
procédure formalisée ou en procédure adaptée, l’acheteur public peut demander aux 
candidats de compléter le contenu de leur dossier, en cas d’oubli ou de production 
incomplète d’une pièce réclamée afférente à leur candidature. 

L’article LP 235-1 I du Code polynésien des marchés publics n’impose pas à 
l’acheteur public de demander aux candidats les pièces manquantes.  

C’est une faculté et non une obligation. 

S’il décide de ne pas procéder à une demande de régularisation, les candidats dont 
le dossier n’est pas complet ne sont pas admis à présenter une offre. 

S’il utilise cette faculté, le représentant de l’acheteur public procède à la demande de 
régularisation, qu’il adresse aux candidats dont le dossier est incomplet. Le principe 
d’égalité de traitement des candidats implique qu’un délai identique soit octroyé à 
l’ensemble des candidats, pour compléter leur candidature.  

Le code polynésien des marchés publics précise que le délai fixé par l’acheteur 
public pour régulariser le dossier de candidature doit être approprié. Ce n’est qu’au 
terme de ce délai que l’autorité compétente peut statuer sur les candidatures. 

En aucun cas, ce nouveau délai ne peut être mis à profit par les candidats pour 
compléter la teneur de leur offre. 
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6. Les attestations fiscales et sociales déjà transmises à 
l’occasion d’une précédente consultation peuvent être réutilisées 

 
L’acheteur public peut prévoir, dans l’avis d’appel public à la concurrence ou dans 
les documents de la consultation, que les candidats ne sont pas tenus de fournir les 
attestations de la DICP, de la DGFIP, de la CPS qui lui ont déjà été transmis dans le 
cadre d’une précédente consultation et qui demeurent valables. 

Prévue à l’article A 233-5- 5°) du CPMP, cette règle, qui a le mérite de simplifier les 
démarches des candidats est néanmoins très peu mise en œuvre par les acheteurs 
publics polynésiens. 

 
7. Respectez impérativement le délai de remise des plis 

 
La remise du dossier de réponse au marché public est exigée des candidats dans un 
certain délai fixé dans les documents de la consultation. 

Sous peine que leur candidature (et le cas échéant leur offre) ne soit rejetée, les 
opérateurs économiques doivent donc impérativement la transmettre avant la date et 
l’heure limites fixées par l’acheteur dans l’AAPC ou la lettre de consultation. Quel que 
soit le mode de transmission, l’heure d’arrivée du document est seule prise en 
compte, à l’exclusion de l’heure d’envoi. 

Toute offre ou candidature reçue hors délai est éliminée.  

Ce retard ne peut en aucun cas être régularisé par l’acheteur public. 

Il vous appartient de vous assurer du bon acheminement de votre dossier, en veillant 
à ne pas attendre l'extrême limite du délai fixé par l’acheteur public pour transmettre 
votre réponse. 

 

8. Le dossier de candidature en procédure adaptée est simplifié 
depuis la loi du Pays n° 2019-37 du 20 décembre 2019 

 
L’article LP 9 de la loi de Pays n° 2019-37 du 20 décembre 2019 a modifié l’article 
LP 233-3 du Code Polynésien des marchés publics. 

Il n’est plus désormais exigé, en procédure adaptée, que le candidat produise, au 
stade de la candidature, les justificatifs l’habilitant à engager la personne qu’il 
représente ainsi que les attestations et certificats délivrés par les administrations 
fiscales (DICP, Dgfip) et sociales (CPS). 

Ces pièces sont désormais exigées au seul candidat auquel il est envisagé 
d’attribuer le marché public. 
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1. Que contient un dossier de candidature ? 
 

Si la présentation du dossier de candidature à un marché public n’est soumise à 
aucun formalisme particulier, son contenu est néanmoins réglementé par les articles 
LP 233-3 et A 233-5 à A 233-7 du CPMP : 

Article LP 233-3 (Créé par la loi du pays n° 2017-14 du 13/07/2017, modifié par la loi du pays n° 2019-37 du 20/12/2019) 

I - Le dossier de candidature à fournir par les candidats comporte : 

1° des documents et renseignements permettant de l’identifier ;  

2° des documents et renseignements permettant de justifier qu’il ne tombe pas sous le coup des interdictions de soumissionner 
définies à l’article LP 233-1 ; 

3° des documents et renseignements permettant d’apprécier les pouvoirs des personnes habilitées à l’engager;  

4° les attestations ou certificats délivrés par les administrations et organismes compétents prouvant qu’il satisfait à ses 
obligations fiscales et sociales ;  

5° des documents et renseignements permettant de contrôler ses capacités professionnelles, techniques ou financières dans 
les conditions fixées par l’article LP 233-2 ; 

6° pour le candidat en redressement judiciaire, les documents ou renseignements permettant de justifier qu’il a été habilité à 
poursuivre ses activités pendant la durée prévisible d’exécution du marché.  

La liste des documents, des renseignements, des attestations ou des certificats à produire par les candidats à l’appui de leur 
candidature est fixée par arrêté pris en conseil des ministres. 

II - En procédure adaptée, le dossier de candidature à fournir par les candidats comporte les documents et renseignements 
mentionnés au 1°, au 2°, 5° et, le cas échéant, au 6° du I. 

III - Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux marchés dispensés de procédure de publicité et de mise en 
concurrence mentionnés au 1° de l’article LP 223-3 ainsi que dans les cas mentionnés au 1° et au 2° de l’article LP 323-10 sans 
préjudice des dispositions de l’article LP 5611-8 du code du travail de la Polynésie française. 

 

Article A 233-5 (Créé par l’arrêté n° 1455 CM du 24 août 2017, modifié par l’arrêté n° 3111 CM du 24/12/2019) 
 

I - Le candidat produit à l'appui de son dossier de candidature : 

1° Une lettre de candidature faisant connaître au moins : 

a) ses nom et prénom(s), son numéro Tahiti ou équivalent, ses coordonnées, sa forme juridique, 

b) le cas échéant, son numéro d'immatriculation au registre de commerce et des sociétés, le nom commercial et la 
dénomination sociale, 

c) s'il agit au nom d'une personne morale, la qualité en laquelle il agit, accompagnée d'un justificatif prouvant son habilitation, 

d) dans le cas d'un groupement : 

- l'identité de chaque membre du groupement ainsi que celle du mandataire et l'étendue de son habilitation ; 

- pour chaque membre, s'il agit au nom d'une personne morale, la qualité en laquelle il agit, accompagnée d'un justificatif 
prouvant son habilitation. 

2° Une déclaration sur l'honneur dûment datée et signée pour justifier qu'il n'entre dans aucun des cas mentionnés à l'article LP 
233-1 
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3° Les attestations établies par la direction des impôts et des contributions publiques et la Direction générale des finances 
publiques justifiant, au 31 décembre de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, de la 
situation fiscale régulière du candidat à l'égard de ses obligations déclaratives et de paiement des impôts exigibles ; 

4° Une attestation établie par la Caisse de prévoyance sociale justifiant, au 31 décembre de l'année précédant celle au cours de 
laquelle a lieu le lancement de la consultation, que le candidat est à jour de ses obligations de déclaration et pour les régimes 
contributifs, de paiement des cotisations, majorations et pénalités et autres contributions exigibles, prévues par : 

- le régime des salariés ; 

- le régime des non-salariés ; 

- le régime de solidarité de Polynésie française. 

- le code du travail de la Polynésie française. 

Lorsque le candidat emploie des salariés, l'attestation mentionne l'identification de l'entreprise et le nombre de salariés déclarés 
au cours de la dernière période d'emploi. 

Elle mentionne, le cas échéant, l'existence et la date d'un plan d'apurement en cours ou celle d'un paiement intervenu 
postérieurement au 31 décembre de l'année précédente, des cotisations et accessoires relatives à des périodes exigibles 
antérieurement 

L'attestation mentionnée ci-dessus est délivrée sous réserve des opérations de contrôle et des recours judicaires ou 
administratifs en cours. Elle ne vaut pas renonciation expresse ou tache aux droits de la Caisse de prévoyance sociale. Elle ne 
préjuge pas de l'exactitude des bases sur lesquelles elle a été établie. 

5° Les renseignements et les documents relatifs aux capacités demandés par l'acheteur public dans les limites fixées aux 
articles A 233-1 et A 233-2. 

L'acheteur peut prévoir, dans l'avis d'appel public à la concurrence ou dans le règlement de la consultation, que les candidats 
ne sont pas tenus de fournir les attestations et les renseignements définis aux 3° 4° et 5°qui ont déjà été transmis dans le cadre 
d'une précédente consultation et qui demeurent valables. 

II - En procédure adaptée, le candidat produit, à l'appui de son dossier de candidature, les documents suivants : 

1° Une lettre de candidature faisant connaître au moins : 

a) ses nom et prénom(s), son numéro Tahiti ou équivalent, ses coordonnées, sa forme juridique, 

b) le cas échéant, son numéro d'immatriculation au registre de commerce et des sociétés, le nom commercial et la 
dénomination sociale, 

c) s'il agit au nom d'une personne morale, la qualité en laquelle il agit, 

d) dans le cas d'un groupement, l'identité de chaque membre du groupement ainsi que celle du mandataire et l'étendue de son 
habilitation ; 

2°Une déclaration sur l'honneur dûment datée et signée pour justifier qu'il n'entre dans aucun des cas mentionnés à l'article LP 
233-1 

3°Les renseignements et les documents relatifs aux capacités demandés par l'acheteur public dans les limites fixées aux 
articles A 233-1 et A 233-2. 

Article A 233-6 (Créé par l’arrêté n° 1455 CM du 24 août 2017) 

Le candidat admis à la procédure de redressement judiciaire instituée par l'article L.621-1 du code de commerce dans sa 
rédaction en vigueur en Polynésie française produit à l'appui de sa candidature les pièces supplémentaires suivantes : 

- La copie du ou des jugements prononcés ; 

- Lorsqu'il est en période d'observation, une attestation du juge commissaire l'habilitant à poursuivre ses activités pendant la 
durée prévisible de l'exécution du marché. 
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Article A 233-7 (Créé par l’arrêté n° 1455 CM du 24 août 2017 modifié par arrêté n° 3111 CM du 24/12/2019) 

Afin de satisfaire aux obligations fixées au 3° et au 4° du I de l'article A 233-5 et à celles fixées au 1° et 2° de l'article A 321-1, le 
candidat établi dans un autre territoire français ou, dans un Etat autre que la France, produit les attestations délivrées par les 
administrations et organismes compétents justifiant de la régularité de la situation du candidat à l'égard des obligations fiscales 
et sociales ayant le même objet en vigueur dans le territoire. 

Pour les candidats établis dans un Etat autre que la France, lorsque la ou les attestations ne sont pas délivrées par le pays 
concerné, elles peuvent être remplacées par une déclaration sous serment ou dans les Etats où un tel serment n'existe pas, par 
une déclaration solennelle faite par l'intéressé devant l'autorité judiciaire ou administrative compétente, un notaire ou un 
organisme professionnel qualifié. 

Les pièces de candidature exigées par l’acheteur public lors de la consultation sont 
fixées dans l’avis d’appel public à la concurrence (AAPC) et/ou le plus souvent dans 
le règlement de la consultation (RC) dans une rubrique intitulée « Conditions de 
participation – pièces à fournir par les candidats ». 

Le candidat doit donc fournir toutes les pièces de candidature exigées par l’acheteur 
public polynésien et figurant dans cette rubrique. 

Il s’agira, en général des pièces suivantes : 

- une lettre de candidature individuelle ou groupée s’il le candidat est un groupement 
d’opérateurs économiques (formulaire LC1 ou LC1 bis) 

- une déclaration sur l’honneur que le candidat ne tombe pas sous le coup des 
interdictions de soumissionner prévues à l’article LP 233-1 du CPMP ou le formulaire 
LC3 qui en tient lieu ; 

- Les documents et renseignements exigés par l’acheteur public permettant de 
justifier de vos capacités professionnelles, techniques ou financières accompagnés 
éventuellement du formulaire LC2 ; 

- Les documents et renseignements permettant d’apprécier les pouvoirs des 
personnes habilitées à vous engager à répondre à la consultation : extrait Kbis pour 
les entreprises inscrites au RCS et, le cas échéant délégation de pouvoir (en 
procédure formalisée uniquement), 

- Les attestations délivrées par la DICP, la DGFIP, la CPS attestant que vous êtes à 
jour de vos obligations fiscales et sociales (en procédure formalisée uniquement); 

- Pour une entreprise en redressement judiciaire : la copie du ou des jugements 
prononcés et une attestation du juge commissaire l’habilitant à poursuivre ses 
activités pendant la durée prévisible du marché ; 

- Pour les candidats présentant un ou des sous-traitants : une déclaration de sous-
traitance pour chaque sous-traitant proposé ou le formulaire LC4. 
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Exemple des pièces exigées au titre de la candidature par un acheteur public 
polynésien dans le règlement de la consultation 
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2. La lettre de candidature individuelle (Formulaire LC1) et la lettre 
de candidature pour un groupement d’opérateurs économiques 

(Formulaire LC1bis) 
 

2.1 - A quoi servent les lettres de candidature LC1 et LC1 bis ? 
	

Bien que non exigée par la réglementation, certains acheteurs publics demandent 
aux candidats à un marché public la production d’une lettre de candidature lors de la 
consultation. Cette lettre permet à une entreprise ou à un groupement d’entreprises 
de se présenter à l’acheteur public. 

Lorsqu’elle est demandée, l’acheteur public n’impose pas forcément au candidat qu’il 
utilise spécifiquement les formulaires LC1 (candidature individuelle) ou LC1 bis 
(candidature groupée) mis à la disposition des acheteurs publics polynésiens par le 
Secrétariat général du gouvernement sur le site Lexpol. Celle-ci peut donc être 
établie sur papier libre ou sur le modèle spécifiquement proposé par l’acheteur public 
et qui est en principe mis à disposition du candidat dans le DCE. 

Le formulaire LC1 est un modèle de lettre de candidature individuelle, qui peut être 
utilisé par les candidats aux marchés publics pour présenter leur candidature.  

 

Lorsque la candidature est présentée par un groupement d’entreprises, le formulaire 
LC1 bis peut être utilisé.  

 

	

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

S’il répond à plusieurs lots, le candidat individuel ne doit produire qu’un 
seul formulaire LC1.	

S’il répond à plusieurs lots, le groupement d’entreprises ne doit produire 
qu’un seul formulaire LC1 bis	
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2.2 – Comment remplir correctement la lettre de candidature individuelle 
(Formulaire LC1 – version 2.0 en vigueur au 1er février 2020) ? 

 

Reprendre ici le nom et les coordonnées de l’acheteur public qui passe le marché. Ces informations se trouvent dans l’avis de 
publicité (AAPC), dans le règlement de la consultation (RC) ou la lettre de consultation (LC). Exemple :  
Présidence de la Polynésie française, Quartier broche avenue Pouvanaa a OOPA, BP 2551-98713 Papeete tahiti, tél. : (689) 40 47 
20 00, fax : (689) 40 47 21 10, courriel : capr@presidence.pf. 

Reprendre ici l’intitulé exact de l’objet du marché. Celui-ci est inscrit dans l’avis de publicité et dans le règlement de la consultation 
Exemple :  
Acquisition de photocopieurs et la maintenance 
 

La rubrique C permet d’identifier clairement à quelle partie du marché vous répondez.  
Les informations qui vous permettent de remplir cette section se trouvent dans l’avis 
d’appel public à la concurrence (AAPC) et/ou dans le règlement de la consultation (RC).  
Il s’agit ici de cocher la case qui correspond à la réponse formulée par votre entreprise  
 Cochez cette case 

si vous répondez à 
l’ensemble du 
marché et que 
celui-ci n’est pas 
décomposé en lot. 

Cochez cette case 
si vous répondez à 
un seul lot du 
marché. 

Cochez cette case 
si vous répondez à 
plusieurs lots du 
marché 

Cochez cette case 
si vous répondez à 
tous les lots du 
marché 

Reprenez le numéro et l’intitulé exact du ou des lots auxquels vous répondez, 
tels qu’ils figurent dans l’avis de publicité (AAPC) 
Exemple : 
Lot n°1 : Photocopieurs modèle couleur  
Lot n°3 : Photocopieurs modèle noir et blanc 
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La rubrique D permet de vous identifier en tant que candidat au marché public. Le 
candidat peut être une personne physique ou une personne morale 
 

En vertu de l’article LP 
225-1 du CPMP 
l’acheteur peut réserver 
certains lots ou 
l’ensemble de son 
marché à un 
établissement de travail 
protégé à condition de 
l’avoir mentionné dans 
l’avis de publicité ou dans 
le règlement de 
consultation. Si tel est le 
cas, cochez cette case si 
elle correspond à votre 
situation et produisez le 

  

En vertu de l’article LP 236-2 du 
CPMP, lorsqu’il l’a prévu dans les 
documents de la consultation ou dans 
l’AAPC, l’acheteur public peut 
attribuer un droit de préférence, à 
égalité de prix ou équivalence 
d’offres, aux candidats rentrant dans 
l’une des 4 catégories mentionnée à 
la rubrique E. Si l’acheteur a prévu ce 
droit de préférence dans les pièces 
de la consultation (AAPC ou RC), 
cochez l’une des cases si elle 
correspond à votre situation et 
produisez le document justificatif 

Indiquez ici votre numéro de Tahiti si vous êtes une entreprise polynésienne. Le 
numéro RIDET concerne les entreprises calédoniennes. Le SIRET concerne les 
entreprises métropolitaines 

Précisez ici les coordonnées de votre entreprise : adresse géographie, 
postale, téléphone, fax, email.  

La rubrique F vous rappelle de joindre à votre dossier de candidature une déclaration sur l’honneur de ne pas être sous le coup d’une 
interdiction de soumissionner qui peut être établie sur papier libre ou en utilisant le formulaire LC3 (fourni généralement dans le DCE ou 
téléchargeable sur le site Lexpol). 

Précisez ici la forme juridique de votre entreprise : Entreprise individuelle, patenté, SA, SARL, EURL, association etc…. 

Précisez ici l’identité de(s) la personne(s)  habilitée(s) à engager l’entreprise dans la consultation : nom, prénom et qualité 
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Si votre entreprise est en 
procédure de 
redressement judiciaire 
cochez les cases 
suivantes et joignez dans 
votre dossier de 
candidature la copie du 
jugement et l’attestation 
du juge commissaire vous 
habilitant à poursuivre 
votre activité pendant 
toute la durée prévisible 
du marché. Attention, si la 
période d'observation ne 
couvre pas la durée 
d'exécution du marché, 
votre candidature ne 
pourra pas être retenue. 

La rubrique H vous rappelle de joindre à votre dossier de candidature les 
attestations fiscales et sociales réclamées par l’acheteur public dans 
l’AAPC et/ou le RC. Ces pièces devront être jointes à votre dossier de 
candidature. 

La rubrique I n’a pas à 
être remplie. Elle vous 
rappelle de joindre à 
votre dossier de 
candidature le 
formulaire LC2 (fourni 
généralement dans le 
DCE ou téléchargeable 
sur le site Lexpol) 
dûment complété et 
accompagné des 
pièces que l’acheteur 
public exige pour 
apprécier vos 
capacités financières, 
techniques et 
professionnelle à 
exécuter le marché 
public. 

Précisez ici si votre entreprise est ou non, au 
moment de la consultation, en procédure de 
redressement judiciaire en cochant la case 
correspondant à votre situation.	 Le fait d’être en 
procédure de redressement judiciaire, ne vous 
interdit pas de soumissionner et de remporter des 
marchés publics. 

Le représentant habilité à engager l’entreprise dans la procédure de consultation doit indiquer son 
identité et sa qualité, préciser le lieu et la date de signature du formulaire et enfin signer le 

formulaire. 

La rubrique J vous rappelle de joindre à votre dossier de candidature un document 
justificatif prouvant que vous êtes bien habilité à engager votre entreprise.  

Ex :Pierre Durand, gérant 
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2.3 – Comment remplir correctement la lettre de candidature pour un 
groupement d’opérateurs économiques (Formulaire LC1bis –  version 2.0 en vigueur au 

1er février 2020) ? 

Reprendre ici le nom et les coordonnées de l’acheteur public qui passe le marché. Ces informations se trouvent dans l’avis de 
publicité (AAPC), dans le règlement de la consultation (RC) ou la lettre de consultation. Exemple :  
Présidence de la Polynésie française, Quartier broche avenue Pouvanaa a OOPA, BP 2551-98713 Papeete tahiti, tél. : (689) 40 47 
20 00, fax : (689) 40 47 21 10, courriel : capr@presidence.pf. 

Reprendre ici l’intitulé exact de l’objet du marché. Celui-ci est inscrit dans l’avis de publicité et dans le règlement de la consultation 
Exemple :  
Acquisition de photocopieurs et la maintenance 
 

La rubrique C permet d’identifier clairement à quelle partie du marché votre 
groupement d’entreprises répond.  
Les informations qui vous permettent de remplir cette section se trouvent dans 
l’avis d’appel public à la concurrence (AAPC) et/ou dans le règlement de la 
consultation (RC).  
Il s’agit ici de cocher la case qui correspond à la réponse formulée par votre 
groupement d’entreprises  
 

Cochez cette case si 
votre groupement 
répond à l’ensemble du 
marché et que celui-ci 
n’est pas décomposé 
en lot. 

Cochez cette case si 
votre groupement 
répond à un seul lot du 
marché. 

Cochez cette case si 
votre groupement 
répond à plusieurs lots 
du marché 

Cochez cette case 
si votre groupement 
répond à tous les 
lots du marché 

Reprenez le numéro et l’intitulé exact du ou des lots auxquels votre groupement 
répond, tels qu’ils figurent dans l’avis de publicité (AAPC) 
Exemple : 
Lot n°1 : Photocopieurs modèle couleur  
Lot n°3 : Photocopieurs modèle noir et blanc 
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Cochez la case qui correspond à la forme de votre 
groupement. Le groupement conjoint signifie que 
chaque entreprise n’est responsable que pour la seule 
partie qu'elle s’est engagée à exécuter.  
Le groupement solidaire signifie que les entreprises se 
sont engagées financièrement et solidairement sur la 
totalité du marché.  

Si votre groupement 
est conjoint, précisez 
si le mandataire est 
solidaire ou non. Il 
s’agira bien 
généralement d’une 
exigence très 
particulière de 
l’acheteur public 

Cette colonne du tableau n’est à compléter qu’en cas de groupement 
conjoint 

1 Société X 

1 Société Y 

Précisez ici la répartition, telle que vous 
l’envisagez, de l’exécution du marché.  

 Précisez ici la répartition, telle que vous 
l’envisagez, de l’exécution du marché.  

 

Le groupement doit 
désigner à la rubrique E 
un de ses membres 
comme mandataire. Le 
choix du mandataire 
relève d’une stratégie de 
réponse. En général  le 
choix du mandataire se 
portera sur l’entreprise 
qui réalise la majeure 
partie du marché, ou qui 
aura un rôle 
d’organisation et de 
gestion du marché. 
Le mandataire 
représentera l’ensemble 
de ses cotraitants tout 
au long de l’exécution 
du marché et sera 
l’interlocuteur de 
l’acheteur public. 
 

	

Ajoutez autant de lignes 
au tableau qu’il y a de 
membres du groupement 

Indiquez ici l’identité et les coordonnées du mandataire qui a été désigné par les membres du groupement.  

Précisez ici le niveau d’habilitation qui est 
donné au mandataire du groupement en 
cochant la case correspondante 
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Indiquez dans la rubrique F l’identité (nom et prénom) de chacun des 
représentants des entreprises membres du groupement qui ont été 
habilités à engager leur entreprise. Chaque représentant doit Indiquer le 
lieu de la signature, dater et signer. 

Ajoutez autant de lignes 
au tableau qu’il y a de 
membres du groupement 

Ex : Pierre Durand, PDG, Société X 

Ex Paul Dupond, gérant, Société Y 
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Précisez ici les coordonnées de votre entreprise : adresse géographie, 
postale, téléphone, fax, email 

La rubrique G3 rappelle que chaque entreprise membre du groupement doit joindre au dossier de candidature une 
déclaration sur l’honneur de ne pas être sous le coup d’une interdiction de soumissionner qui peut être établie sur papier 
libre ou en utilisant le formulaire LC3 (fourni généralement dans le DCE ou téléchargeable sur le site Lexpol),  

En vertu de l’article LP 236-2 du 
CPMP, lorsqu’il l’a prévu dans les 
documents de la consultation ou dans 
l’AAPC, l’acheteur public peut attribuer 
un droit de préférence, à égalité de 
prix ou équivalence d’offres, aux 
candidats rentrant dans l’une des 4 
catégories mentionnée à la rubrique 
G.2. Si l’acheteur a prévu ce droit de 
préférence dans les pièces de la 
consultation (AAPC ou RC), cochez 
l’une des cases si elle correspond à 
votre situation et produisez les pièces 
justificatives correspondantes. 

En vertu de l’article LP 
225-1 du CPMP 
l’acheteur peut réserver 
certains lots ou 
l’ensemble de son 
marché à un 
établissement de travail 
protégé à condition de 
l’avoir mentionné dans 
l’avis de publicité ou 
dans le règlement de 
consultation. Si tel est le 
cas, cochez cette case si 
elle correspond à votre 
situation et joignez la 
pièce justificative. 

Chaque entreprise membre du groupement doit remplir la 
rubrique G. Il faudra donc dupliquer les pages 4 et 5 du 
formulaire LC1 bis en autant d’exemplaires que 
d’entreprises membres du groupement. 

Indiquez ici votre numéro de Tahiti si vous êtes une entreprise polynésienne. Le 
numéro RIDET concerne les entreprises calédoniennes. Le SIRET concerne les 
entreprises métropolitaines 

Précisez ici la forme juridique de votre entreprise membre du groupement : Entreprise individuelle, patenté, SA, SARL, EURL, 
association, établissement public etc…. 
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Chaque entreprise membre du groupement doit remplir la 
rubrique G. Il faudra donc dupliquer les pages 4 et 5 du 
formulaire LC1 bis en autant d’exemplaires que 
d’entreprises membres du groupement. 

La rubrique G5 rappelle que chaque membre du groupement doit joindre  
les attestations fiscales et sociales réclamées par l’acheteur public dans 
l’AAPC et/ou le RC. Ces pièces devront être jointes au dossier de 
candidature de chaque entreprise membre du groupement. 
 

La rubrique G.6 rappelle que chaque entreprise membre du groupement doit joindre 
au dossier de candidature le formulaire LC2 (fourni généralement dans le DCE ou 
téléchargeable sur le site Lexpol) dûment complété et accompagné des pièces que 
l’acheteur public exige pour apprécier les capacités financières, techniques et 
professionnelles de chaque entreprise membre du groupement à exécuter le marché 
public. 

Précisez ici si votre entreprise est ou 
non, au moment de la consultation, en 
procédure de redressement judiciaire.	Le 
fait d’être en procédure de redressement 
judiciaire, ne vous interdit pas de 
soumissionner et de remporter des 
marchés publics. 

La rubrique G.7 rappelle 
que chaque entreprise 
membre du groupement 
doit joindre au dossier de 
candidature un 
document justificatif 
prouvant que le 
signataire des 
documents du marché 
est bien habilité à 
engager son entreprise.  

Si votre entreprise est en 
procédure de 
redressement judiciaire 
cochez les cases 
suivantes et joignez dans 
votre dossier de 
candidature la copie du 
jugement et l’attestation 
du juge commissaire vous 
habilitant à poursuivre 
votre activité pendant 
toute la durée prévisible 
du marché. Attention, si la 
période d'observation ne 
couvre pas la durée 
d'exécution du marché, 
votre candidature ne 
pourra être retenue. 
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3. Des documents et des renseignements permettant de 
justifier que vous ne tombez pas sous le coup des 

interdictions de soumissionner	définies à l’article LP 233-1 
 
Il résulte du principe de liberté d’accès à la commande publique, rappelé à l’article LP 
111-1 du CPMP, que tout opérateur économique peut se porter candidat à 
l’attribution d’un marché public.  

Toutefois, l’article LP 233-1 du Code Polynésien des Marchés Publics fixe une liste 
de cas d’exclusion des marchés publics. Ces exclusions sont applicables aux 
personnes qui se portent candidates, à celles qui sont membres d'un groupement 
candidat ainsi qu’aux sous-traitants des candidats aux marchés publics. 

3.1 – Les interdictions de soumissionner à un marché public liées à des 
condamnations pénales définitives 

 

Selon les dispositions des 1°) et 2°) de l’article LP 233-1 du CPMP, reproduites ci-
après, ne sont pas autorisées à soumissionner aux marchés publics, les personnes 
qui ont fait l’objet, depuis moins de cinq ans, d’une condamnation définitive pour 
certaines infractions pénales limitativement énumérées par cet article. 

Il convient de préciser qu’une condamnation n’est définitive que lorsque toutes les 
voies de recours ont été épuisées. Par ailleurs, si le jugement prononçant votre 
condamnation définitive remonte à plus de cinq ans, vous êtes alors autorisé à 
concourir à la consultation. 

A noter également que la réglementation n’exige pas que le candidat produise un 
extrait de casier judiciaire pour justifier qu’il n’a pas fait l’objet des condamnations 
prévues 1°) et 2°) de l’article LP 233-1. Seule une déclaration sur l’honneur du 
candidat suffit. 

1° Les personnes qui ont fait l'objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation définitive pour l’une des infractions 
mentionnées aux articles 222-38 et 222-40 relatifs au trafic de stupéfiants, à l’article 225-1 relatif à la discrimination, à l’article 
226-13 relatif à l’atteinte au secret professionnel, aux articles 313-1 à 313-3 relatifs à l’escroquerie, aux articles 314-1 à 314-3 
relatifs à l’abus de confiance, aux articles 324-1 à 324-6 relatifs au blanchiment, aux articles 413-9 à 413-12 relatifs à l’atteinte 
au secret de la défense nationale, aux articles 421-1 à 421-2-3 et au deuxième alinéa de l'article 421-5 relatifs au terrorisme, à 
l’article 433-1 et au second alinéa de l'article 433-2 relatifs à la corruption, au huitième alinéa de l’article 434-9 et au second 
alinéa de l'article 434-9-1 relatifs aux entraves à la justice, aux articles 435-3, 435-4, 435-9 et 435-10 relatifs au trafic 
d’influence, aux articles 441-1 à 441-7 et 441-9 relatifs au faux, à l’article 445-1 relatif à la corruption et à l’article 450-1 relatif à 
l’association de malfaiteurs du code pénal dans sa rédaction en vigueur en Polynésie française, et aux articles L. 2339-2 à L. 
2339-4, L. 2339-11-1 à L. 2339-11-3 du code de la défense et L. 317-8 du code de la sécurité intérieure ; 

2° Les personnes qui ont fait l'objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire 
pour les infractions au code du travail de la Polynésie française en matière de non-respect de l’égalité professionnelle entre les 
hommes et les femmes mentionnées à l’article LP 1132-1, en matière de travail clandestin mentionnées aux articles LP 5611-2 
et LP 5611-7, en matière de marchandage mentionnées à l’article LP 5612-1 et en matière de non-respect de la réglementation 
applicable en matière d’emploi de travailleurs étrangers mentionnées à l’article LP 5321-7 ainsi que celles qui ont fait l’objet 
d’une condamnation pour des infractions équivalentes prévues par la législation en vigueur sur un autre territoire français ; 
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3.2 - Les interdictions de soumissionner à un marché public en cas de 
liquidation judiciaire ou de faillite personnelle 

 

Selon les dispositions du a) et b) du 3° de l’article LP 233-1 du CPMP, reproduites ci-
après, ne peuvent soumissionner à un marché public (ou à un accord-cadre) les 
personnes soumises à la procédure de liquidation judiciaire prévue à l'article L.622-1 
du code de commerce dans sa rédaction applicable en Polynésie française, les 
personnes physiques dont la faillite personnelle a été prononcée en application des 
articles L 625-1 à L.625-8 du même code ainsi que les personnes faisant l'objet d'une 
procédure équivalente régie par un droit étranger. Pour justifier qu’il ne rentre pas 
dans ces cas d’exclusion, l’article A 233-5 1°) exige du candidat qu’il produise une 
déclaration sur l’honneur dûment datée et signée. 

3° Les personnes :  

a) Soumises à la procédure de liquidation judiciaire prévue par l’article L.622-1 du code de commerce dans sa rédaction 
applicable en Polynésie française ou par la législation en vigueur sur un autre territoire français ou soumises à une procédure 
équivalente régie par un droit étranger ;  

b) Dont la faillite personnelle a été prononcée en application des articles L 625-1 à L.625-8 du code de commerce dans sa 
rédaction applicable en Polynésie française ou en application de la législation en vigueur dans un autre territoire français ainsi 
que celles faisant l'objet d’une mesure équivalente en droit étranger ;  

c) Admises à la procédure de redressement judiciaire, instituée par l'article L. 621-1 du code de commerce dans sa rédaction 
applicable en Polynésie française ou par la législation en vigueur sur un autre territoire français ou soumises à une procédure 
équivalente régie par un droit étranger, qui ne justifient pas avoir été habilitées à poursuivre leurs activités pendant la durée 
prévisible d’exécution du marché public.  

 

 

 

 

 

 

 

3.3 - Les interdictions de soumissionner à un marché public pour non-respect 
de l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés 

 

Selon les dispositions du 4°) de l’article LP 233-1 du CPMP, reproduites ci-après, ne 
sont pas autorisées à soumissionner à un marché public les candidats qui ne 
respectent pas l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés fixée par l’article LP 
5312-4 du code du travail de la Polynésie française. 

 

Une entreprise en état de redressement judiciaire peut se présenter à un 
marché si elle justifie auprès de l’acheteur public d’avoir été habilitée à poursuivre 
ses activités pendant la durée prévisible d’exécution du marché. Elle devra alors 

produire au moment de sa candidature : 

- la copie du ou des jugements prononcés ; 

- Lorsqu’elle est en période d’observation, une attestation du juge commissaire 
l’habilitant à poursuivre ses activités pendant la durée prévisible du marché 
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4° Les personnes assujetties à l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés définie à l’article LP 5312-4 du code du travail 
de la Polynésie française qui, au cours de l’année précédant celle au cours de laquelle a eu lieu le lancement de la consultation, 
n’ont pas établi la déclaration visée à l’article LP 5312-7 du même code ou n’ont pas, si elles en sont redevables, versé la 
participation visée à l’article LP 5312-22 de ce code ainsi que les personnes assujetties à des obligations équivalentes par la 
législation en vigueur dans un autre territoire français;  

Le Code polynésien des marchés publics n’exige pas des candidats assujettis à 
l’obligation d’emploi des travailleurs handicapées qu’ils produisent à l’appui de leur 
candidature la déclaration annuelle obligatoire visée à l'article LP. 5312-7 du code du 
travail et, pour ceux qui ne satisfont pas à cette obligation, de justifier du paiement de 
la participation financière prévue à l’article LP 5312-22.  

Une simple déclaration sur l’honneur suffit. 

3.4 - Les interdictions de soumissionner pour non-respect des obligations 
fiscales et sociales 

 

Selon les dispositions du 5°) de l’article LP 233-1 du CPMP, reproduites ci-après, ne 
sont pas autorisées à soumissionner à un marché public ou un accord cadre les 
personnes qui, au 31 décembre de l'année précédant celle au cours de laquelle a 
lieu le lancement de la consultation, n'ont pas souscrit les déclarations leur 
incombant en matière fiscale et sociale ou n'ont pas acquitté les impôts et cotisations 
exigibles à cette date. 

5° Les personnes qui, au 31 décembre de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, 
n'ont pas souscrit les déclarations leur incombant en matière fiscale et sociale, ou n'ont pas acquitté à cette même date les 
impôts et cotisations exigibles ;  

Sont considérées comme en situation régulière les personnes qui, au 31 décembre de l'année précédant celle au cours de 
laquelle a eu lieu le lancement de la consultation, n'avaient pas acquitté les divers produits devenus exigibles à cette date, ni 
constitué de garanties, mais qui, avant la date du lancement de la consultation, ont, en l'absence de toute mesure d'exécution 
du comptable ou de l'organisme chargé du recouvrement, soit acquitté lesdits produits, soit constitué des garanties jugées 
suffisantes par le comptable ou l'organisme chargé du recouvrement, soit conclu un accord contraignant avec les organismes 
chargés du recouvrement en vue de payer les impôts, taxes, contributions ou cotisations, ainsi que les éventuels intérêts échus, 
pénalités ou amendes, à condition qu’elles respectent cet accord.  

Les personnes physiques qui sont dirigeants de droit ou de fait d'une personne morale qui ne satisfait pas aux conditions 
prévues aux deux alinéas précédents ne peuvent être personnellement candidates à un marché.  

Pour justifier qu’il ne rentre pas dans ce cas d’exclusion, le 3°) et 4°) de l’article A 
233-5 exige du candidat qu’il produise outre, une déclaration sur l’honneur dûment 
datée et signée, des attestations délivrées par les administrations compétentes 
prouvant qu’il est à jour de ses obligations fiscales et sociales (voir les explications 
détaillées en page 43 et suivantes). 

3.5 – A quoi sert la déclaration sur l’honneur (Formulaire LC3) ? 
 
Conformément à l’article A 233-5 1°), pour justifier qu’il n’entre dans aucun des cas 
d’interdiction de soumissionner rappelés ci-dessus, le candidat individuel, le membre 
d’un groupement candidat ou le sous-traitant doit produire « une déclaration sur 
l'honneur dûment datée et signée ». 
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Le formulaire LC3 de déclaration sur l’honneur proposé par le Secrétariat général du 
gouvernement n’étant pas obligatoire pour les acheteurs publics polynésiens, 
certains d’entre-eux adaptent ce formulaire ou utilisent leur propre modèle qu’ils 
fournissent aux candidats dans le DCE. D’autres acheteurs peuvent exiger que cette 
déclaration sur l’honneur soit établie sur papier libre. Dans ce cas, il est conseillé au 
candidat d’utiliser de lui-même le formulaire LC3 disponible en téléchargement sur le 
site Lexpol. 

 

 

Un candidat qui fait une fausse déclaration sur l’honneur encourt 
les peines prévues par l'article 441-1 du code pénal, pour faux ou 
usage de faux. En outre, si le candidat auteur d’une fausse 
déclaration devient titulaire du marché, l’acheteur public, qui en 
aura eu connaissance, pourra résilier le marché à ses torts 
exclusifs conformément à l’article LP 236-1 du CPMP. 
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3.6 - Comment remplir correctement la déclaration sur l’honneur (formulaire 
LC3 –  version 1.2 en vigueur au 1er février 2020) ? 

Les informations à inscrire dans la rubrique A sont à 
remplir par la personne habilitée à engager l’entreprise 

dans la procédure de consultation 

Les informations à inscrire dans la rubrique B concerne 
l’entreprise candidate au marché 

Le montant du capital social à indiquer à cette ligne ne 
concerne que les sociétés de capitaux (SA,SAS, SARL, 

EURL…) et non les associations, les entrepreneurs 
individuels ou les établissements publics 

A la rubrique C, vous devez indiquer que vous ne 
rentrer dans aucun des cas d’interdiction de 
soumissionner à un marché public. Vous devez en 
conséquence cocher toutes les cases de cette rubrique 
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Vous devez dans ce cadre 
écrire à la main 

« Déclaration certifiée 
sincère et véritable » 

Signez ici votre 
déclaration sur l’honneur 

Si vous êtes en 
redressement 
judiciaire, vous êtes 
autorisé à participé à la 
consultation à la 
condition expresse 
d’avoir été habilité par 
le juge commissaire à 
poursuivre vos activités 
pendant toute la 
période d’exécution du 
marché. Cochez cette 
case si elle correspond 
à votre situation 

Ex : Pierre Durand, PDG 
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4. Les documents et renseignements permettant d’apprécier les 
pouvoirs des personnes habilitées à vous engager à répondre à la 

consultation 
 

 
 

4.1 - Les personnes habilitées à engager l’entreprise pour répondre à la 
consultation  

 
Une réponse à un marché public est un acte qui engage la responsabilité de 
l’entreprise tant au niveau de l’offre proposée dans le dossier lors de la consultation 
que lors de l’exécution du marché si elle a été désignée titulaire à l’issue de la 
procédure de mise en concurrence.  

A ce titre, il faut que les pièces du marché public soient signées par une des 
personnes ayant le pouvoir d’engager la responsabilité de la société.  

Les personnes pouvant engager la responsabilité de la société sont les dirigeants de 
l’entreprise :  

- Dans les SARL : le gérant ou cogérant  

- Dans les SA ou SAS : le Président Directeur Général (PDG), le Directeur Général 
(DG) 

- Dans les entreprises individuelles : le chef d’entreprise  

- Les professions libérales, les patentés : la personne physique  

Pour les sociétés soumises à une immatriculation au registre du commerce et des 
sociétés (RCS), ces personnes sont mentionnées sur l’extrait K-Bis. Elles peuvent 
donc signer les pièces d’un marché public.  

Pour l’ensemble des autres opérateurs (associations, établissements publics, …) il 
suffit d’identifier la ou les personnes mentionnées dans les statuts de l’opérateur.  

4.2 - La délégation de pouvoirs  
 
Dans le cas où la personne pouvant engager la responsabilité de la société et donc 
signer le dossier de candidature et d’offre n’est pas disponible, il est possible d’établir 
une délégation de pouvoirs.  

Depuis l’entrée en vigueur de la loi du Pays n° 2019-37 du 20 
décembre 2019, dans les procédures adaptées, ces pièces ne sont 
plus demandées aux candidats au stade de la candidature mais au 
seul candidat auquel il est envisagé d’attribuer le marché à l’issue 
de l’analyse des offres (cf explications chapitre 1 – point 8) 
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Dans le cas où une délégation de pouvoirs est établie, il faut systématiquement la 
joindre dans les pièces relatives à la candidature. Une délégation de pouvoir peut 
être établie sur papier libre auprès de n’importe quel tiers « de confiance ». 

 4.3 - Comment et où demander un extrait K-bis en Polynésie française ? 
 
Un extrait K-bis peut être demandé au greffe du Registre du commerce et des 
sociétés (RCS) à l'aide du formulaire présenté en page suivante qui est disponible en 
téléchargement sur le site de la Cour d’appel de Papeete à l’adresse suivante : 
http://www.ca-papeete.justice.fr à la rubrique « Formulaires » et à la sous-rubrique 
« registre du commerce et des sociétés ». 

La demande d’extrait K-bis doit être accompagnée d'un timbre fiscal de 750 XPF. 

Une fois le formulaire complété et le timbre fiscal joint, la demande doit être déposée 
soit physiquement à l'adresse et horaires suivants : 

 
Tribunal de première instance de Papeete 

Accueil général 
42, avenue Pouvanaa a Oopa (ex avenue Bruat) 

BP 101 
98713  PAPEETE 
Service d’accueil 

Tél : 40.41.55.00 / 40.41.55.80 
Horaires d’ouverture : 

- Lundi au jeudi : 7h30 à 12H, 12H45 à 15H30 
- Vendredi : 7h30 à 12H, 12H45 à 14H15 

 
soit par courrier à l'adresse suivante: 
 

Tribunal de première instance de Papeete 
Accueil général 

42, avenue Pouvanaa a Oopa (ex avenue Bruat) 
BP 101 

98713  PAPEETE 
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Formulaire de demande d’extrait Kbis 
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5. Les attestations ou certificats délivrés par les administrations 
et organismes prouvant que vous êtes à jour de vos obligations 

fiscales et sociales 
 

 
 
 

Aux termes de l’article LP 233-1 5 °) du Code polynésien des marchés publics, sont 
exclues des marchés publics :  

 5° Les personnes qui, au 31 décembre de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, 
n'ont pas souscrit les déclarations leur incombant en matière fiscale et sociale, ou n'ont pas acquitté à cette même date les 
impôts et cotisations exigibles ; 

Sont considérées comme en situation régulière les personnes qui, au 31 décembre de l'année précédant celle au cours de 
laquelle a eu lieu le lancement de la consultation, n'avaient pas acquitté les divers produits devenus exigibles à cette date, ni 
constitué de garanties, mais qui, avant la date du lancement de la consultation, ont, en l'absence de toute mesure d'exécution 
du comptable ou de l'organisme chargé du recouvrement, soit acquitté lesdits produits, soit constitué des garanties jugées 
suffisantes par le comptable ou l'organisme chargé du recouvrement, soit conclu un accord contraignant avec les organismes 
chargés du recouvrement en vue de payer les impôts, taxes, contributions ou cotisations, ainsi que les éventuels intérêts échus, 
pénalités ou amendes, à condition qu’elles respectent cet accord. 

Les personnes physiques qui sont dirigeants de droit ou de fait d'une personne morale qui ne satisfait pas aux conditions 
prévues aux deux alinéas précédents ne peuvent être personnellement candidates à un marché.  

Vous devrez donc justifier au moment du dépôt de votre candidature à un marché 
public que vous êtes à jour de vos déclarations et paiement d’impôts et de cotisations 
en matière fiscale et sociale au 31 décembre de l’année qui précède la consultation.  

Ex : Pour un appel d’offres lancé par un service du Pays en juin 2020, vous devez 
être à jour de vos déclarations et du paiement en matière d’impôts et en matière de 
cotisations sociales au 31 décembre 2019.  

Les pièces à fournir et les administrations compétentes pour les délivrer sont fixées à 
l’article A 233-5  3°) et 4°) : 

3°) Les attestations établies par la direction des impôts et des contributions publiques et la Direction générale des finances 
publiques justifiant, au 31 décembre de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, de la 
situation fiscale régulière du candidat à l'égard de ses obligations déclaratives et de paiement des impôts exigibles. 

4°) Une attestation établie par la Caisse de prévoyance sociale justifiant, au 31 décembre de l'année précédant celle au cours 
de laquelle a lieu le lancement de la consultation, que le candidat est à jour de ses obligations de déclaration et pour les 
régimes contributifs, de paiement des cotisations, majorations et pénalités et autres contributions exigibles, prévues par : 

- le régime des salariés ; 

- le régime des non-salariés ; 

- le régime de solidarité de Polynésie française. 

- le code du travail de la Polynésie française. 

Depuis l’entrée en vigueur de la loi du Pays n° 2019-37 du 20 
décembre 2019, dans les procédures adaptées, ces pièces ne sont 
plus demandées aux candidats au stade de la candidature mais au 
seul candidat auquel il est envisagé d’attribuer le marché à l’issue 
de l’analyse des offres (cf explications chapitre 1 – point 8) 
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Lorsque le candidat emploie des salariés, l'attestation mentionne l'identification de l'entreprise et le nombre de salariés déclarés 
au cours de la dernière période d'emploi. 

Elle mentionne, le cas échéant, l'existence et la date d'un plan d'apurement en cours ou celle d'un paiement intervenu 
postérieurement au 31 décembre de l'année précédente, des cotisations et accessoires relatives à des périodes exigibles 
antérieurement L'attestation mentionnée ci-dessus est délivrée sous réserve des opérations de contrôle et des recours 
judicaires ou administratifs en cours. 

Elle ne vaut pas renonciation expresse ou tache aux droits de la Caisse de prévoyance sociale. 

Elle ne préjuge pas de l'exactitude des bases sur lesquelles elle a été établie.  

Pour obtenir les attestations demandées vous devrez vous rapprocher de : 

La Direction des Impôts et des Contributions Publiques (DICP) 

11 rue du Commandant Destremau - Enceinte de Vaiami 

Bâtiment A1-A2 et le site de Vaiami – 

BP 80 – 98713 Papeete - Tahiti - Polynésie française 

Du lundi au jeudi de 7h30 à 14h30 et le vendredi de 7h30 à 13h30 Tel : (+689) 40 46 
13 13 - Fax : (+689) 40 46 13 01 

directiondesimpots@dicp.gov.pf 

www.impot-polynesie.gov.pf 

 
La Direction des finances publiques en Polynésie française (DGFIP) 

 
27 rue Anne-Marie Javouhey (après la Clinique Cardella) 

BP 86 98713 Papeete 

Tel : 40 46 71 00 

Fax : 40 46 71 

email : dfip987@dgfip.finances.gouv.fr 

 
La Caisse de Prévoyance sociale (CPS) 

 
11 avenue du Commandant Chessé 

 
Papeete – Tahiti – Polynésie française. 

 
Standard : Tél : (+689) 40 41 68 68 - Fax : (+689) 40 42 46 06 

 
ou éditer votre attestation en vous inscrivant aux e-services à l’adresse suivante : 
http://www.cps.pf/espace-employeur/vos-services-en-ligne/e-services-cps-espace-

employeur 
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Les modèles des attestations délivrées par ces administrations sont présentés en 
pages suivantes. 
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Modèle de l’attestation délivrée par la CPS 

La date indiquée ici doit 
être celle du 31/12 de 
l’année qui précède celle 
ou a lieu le lancement de 
la consultation 
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Modèle de l’attestation délivrée par la DGFIP 

La date indiquée ici doit 
être celle du 31/12 de 
l’année qui précède celle 
ou a lieu le lancement de 
la consultation 
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Modèle de l’attestation délivrée par la DICP 

La date indiquée ici doit 
être celle du 31/12 de 
l’année qui précède celle 
ou a lieu le lancement de 
la consultation 
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6. Les pièces établissant votre capacité professionnelle, 
technique et financière pour exécuter le marché 

 
Lors de l’examen des candidatures à un marché public, l’acheteur public a 
l’obligation de vérifier vos capacités professionnelles, techniques ou financières à 
réaliser la prestation demandée. 
 
 

 
 
A cet effet, l’acheteur public ne peut demander que le ou les renseignements et le ou 
les documents fixés aux articles A233-1 et A233-2 du CPMP. Cette liste est limitative 
et aucun autre document ou renseignement ne peut être demandé par l’acheteur 
public. L’acheteur n’est pas tenu de demander tous les renseignements et 
documents fixés par ces articles, il détermine parmi ceux-ci, « ceux que doit produire 
le candidat » (Article A233-3). 
 
En outre, les documents et renseignements sollicités par l’acheteur public doivent 
être liés et proportionnés à l’objet du marché ou à ses conditions d’exécution. 
 
Conformément à l’article LP 233-2 du CPMP, l’acheteur public peut également 
prévoir des niveaux minimaux de capacité au stade de la candidature. Par exemple, 
il pourra exiger que le candidat justifie d’avoir réalisé au cours des trois dernières 
années un chiffre d’affaires minimum…  
 
Si tel est le cas, ces niveaux minimum sont exigés dans le règlement de la 
consultation ou l’avis de publicité. Ils doivent également être liés et proportionnés à 
l’objet du marché ou à ses conditions d’exécution. 

6.1 - Les justificatifs de vos capacités financières pouvant être demandés par 
l’acheteur public 

 
Les documents et renseignements pouvant être demandés par l’acheteur public pour 
évaluer vos capacités financières sont fixés à l’article A233-1 du CPMP reproduit ci-
après : 

1° Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet 
du marché, réalisés au maximum au cours des trois derniers exercices disponibles ; 

2° Déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels; 

3° Bilans ou extraits de bilans, concernant les trois dernières années, des opérateurs économiques pour lesquels 
l'établissement des bilans est obligatoire en vertu de la réglementation applicable localement. 

Depuis l’entrée en vigueur de la loi du Pays n° 2019-37 du 20 décembre 
2019, l’acheteur public n’est plus dans l’obligation de vérifier ces 3 
capacités. La nouvelle rédaction de l’article LP 233-2 indique en effet que 
« pour le contrôle des capacités des candidats,  l’acheteur public détermine 
la nature de celles, professionnelles, techniques ou financières qui sont 
exigées des opérateurs économiques, compte tenu des caractéristiques du 
marché. » 
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Conformément à l’article LP 233-3, si vous êtes, objectivement, dans l'impossibilité 
de produire, pour justifier de votre capacité financière, l'un des renseignements ou 
documents demandés par l’acheteur public et prévus à l’article A233-1, vous pouvez 
prouver votre capacité par tout autre document considéré comme équivalent par 
l’acheteur public. 

C’est le cas notamment des entreprises nouvellement créées qui ne pourraient 
produire, par exemple, le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les 
fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés au maximum au cours des 
trois derniers exercices disponibles. Dans cette situation, l’acheteur public pourra 
n’exiger qu’une déclaration de chiffres d’affaires portant sur les seuls exercices 
disponibles. 

6.2 - Les justificatifs de vos capacités techniques et professionnelles pouvant 
être demandés par l’acheteur public 

 
Les documents et renseignements pouvant être demandés par l’acheteur public pour 
évaluer vos capacités techniques et professionnelles sont fixés à l’article A233-2 du 
CPMP reproduit ci-après	

1° Liste des principales fournitures ou des principaux services effectués au cours des cinq dernières années, indiquant le 
montant la date et le destinataire public ou privé. Les livraisons et les prestations de services sont prouvées par des attestations 
du destinataire ou, à défaut par une déclaration de l'opérateur économique ; 

2° Liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années, appuyée d'attestations de bonne exécution pour les travaux 
les plus importants. Ces attestations indiquent le montant, l'époque et le lieu d'exécution des travaux et précisent s'ils ont été 
effectués selon les règles de l'art et menés régulièrement à bonne fin ; 

3° Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel d'encadrement pour chacune 
des trois dernières années ; 

4° Indication des titres d'études et professionnels de l'opérateur économique et/ou des cadres de l'entreprise, et notamment des 
responsables de prestation de services ou de conduite des travaux de même nature que celle du marché ; 

5° Déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le candidat dispose pour la réalisation de marchés 
de même nature ; 

6° En matière de fournitures et de services, une description de l'équipement technique, des mesures employées par l'opérateur 
économique pour s'assurer de la qualité et des moyens d'étude et de recherche de son entreprise ; 

7° Certificats de qualifications professionnelles. L'acheteur public dans ce cas précise que la preuve de la capacité du candidat 
peut être apportée par tout moyen, notamment par des certificats d'identité  professionnelle ou des références de travaux 
attestant de la compétence de l'opérateur économique à réaliser la prestation pour laquelle il se porte candidat ; 

8° Certificats établis par des services chargés du contrôle de la qualité et habilités à attester la conformité des fournitures par 
des références à certaines spécifications techniques. L'acheteur public acceptera toutefois d'autres preuves de mesures 
équivalentes de garantie de la qualité produites par les candidats, si ceux-ci n'ont pas accès à ces certificats ou n'ont aucune 
possibilité de les obtenir dans les délais fixés ; 

9° Echantillons, descriptions et/ou photographies des fournitures. 

10°Lorsque l'objet du marché porte en tout ou partie sur l'exercice d'une activité réglementée, tout justificatif prouvant que le 
candidat remplit les conditions requises pour l'exercer	
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6.3 – A quoi sert le formulaire sur les capacités du candidat (Formulaire LC2) ? 
 

Le formulaire LC2 relatif aux capacités des candidats permet à l’acheteur public de 
s’assurer que les candidats présentent des capacités techniques, professionnelles 
ou financières suffisantes pour exécuter le marché public objet de la mise en 
concurrence.	 

Une fois remplies par le candidat, les rubriques D à G de ce formulaire permettront à  
l’acheteur public :  

- d’évaluer la capacité financière du candidat en connaissant les 3 dernières années 
du chiffre d’affaires global de l’entreprise  (rubrique D1) ; 

- d’évaluer la capacité financière du candidat en connaissant les 3 (pour les marchés 
de fournitures ou de services) ou 5 dernières années (pour les marchés de travaux) 
du chiffre d’affaires de l’entreprise en rapport avec l’objet du marché (rubrique D2) ; 

- de s’assurer que le candidat a bien souscrit une assurance couvrant les risques 
professionnels (rubrique D3) 

- de connaître les principales références clients (publics et privés) du candidat en 
matière de services, de fournitures ou de travaux (rubrique E)1, 

- de connaître les moyens humains du candidat (rubrique F),  

- connaître les opérateurs économiques sur lesquels l’entreprise entend s’appuyer : 
sous-traitant, filiale… (rubrique G) 

En principe, l’acheteur public adapte les rubriques de ce formulaire à chaque 
procédure de marché en fonction des documents qu’il exige des candidats et qui 
sont précisés dans l’AAPC et/ou le RC. 

En pratique, le formulaire LC2 est rarement exigé par les acheteurs publics 
polynésiens qui se contentent, dans le règlement de la consultation d’indiquer aux 
candidats la liste des documents et pièces à fournir pour justifier de leurs capacités 
techniques, professionnelles et financières. 
																																																													
1	A cet égard, la présentation, en annexe de ce formulaire, de vos références sous la forme d’un tableau est généralement 
demandé par l’acheteur public. 

Nom du client Public/Privé Nature des 
prestations 
réalisées 

Date d’exécution du 
contrat 

Montant approximatif du contrat 

     

Attention à la confidentialité exigée par certains clients ainsi qu’aux contraintes du secret des affaires liées à l’appartenance de 
certaines professions. Dès lors, donnez des indications précises sans citer nommément les clients (commune de Polynésie, 
entreprise du BTP…).Si vous en avez la possibilité, vous pouvez également demander à vos clients des lettres d’attestation de 
bonne exécution des travaux ou prestations 
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Lorsqu’il est demandé, il vient en complément de la lettre de candidature (formulaire 
LC1 ou LC1 bis) et n’a donc pas à être signé par le candidat. 

Si vous prévoyez de sous-traiter une partie de l’exécution du marché, le sous-traitant 
sera également tenu de fournir les documents et renseignements exigés par 
l’acheteur public pour vérifier ses capacités.  

Les capacités de chaque membre d’un groupement d’entreprises sont également 
évaluées par l’acheteur public. Chacun des membres doit donc fournir le formulaire 
LC2 ou simplement fournir les documents et renseignements demandés. 
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6.4 – Comment remplir correctement le formulaire sur les capacités du 
candidat (Formulaire LC2 – version 2.0 en vigueur au 1er février 2020) ? 

 

Reprendre ici le nom et les coordonnées de l’acheteur public qui passe le marché. Ces informations se trouvent dans l’avis de 
publicité (AAPC), dans le règlement de la consultation (RC) ou la lettre de consultation. Exemple :  
Présidence de la Polynésie française, Quartier broche avenue Pouvanaa a OOPA, BP 2551-98713 Papeete tahiti, tél. : (689) 40 
47 20 00, fax : (689) 40 47 21 10, courriel : capr@presidence.pf. 

Reprendre ici l’intitulé exact de l’objet du marché. Celui-ci est inscrit dans l’avis de publicité et dans le règlement de la 
consultation 
Exemple :  
Acquisition de photocopieurs et la maintenance 
 

Indiquez ici, si l’acheteur public l’exige dans l’AAPC ou le 
RC, le chiffre d’affaires global que vous avez réalisé au 
cours des 3 derniers exercices clos disponibles. 

Si le formulaire LC2 est exigé par l’acheteur public, 
chaque candidat individuel, chaque entreprise membre 
d’un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants 
doivent remplir le formulaire et s’identifier à cette 
rubrique. 
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Indiquez ici, si l’acheteur public l’exige dans l’AAPC ou le 
RC, le chiffre d’affaires que vous avez réalisé au cours des 
3 derniers exercices clos disponibles concernant les 
prestations objet du marché ou du lot du marché 

Si une attestation d’assurance couvrant les risques 
professionnels est demandée par l’acheteur public dans l’AAPC 
ou le RC, cochez Oui et joignez ladite attestation. Dans le cas 
contraire cochez non. 

Si l’objet du marché 
concerne des 
fournitures ou des 
prestations de services, 
la rubrique E1 doit être 
renseignée. 

Pour un modèle de présentation de vos références, voir page 55 



	

GUIDE PRATIQUE POUR LA RÉPONSE DES TPE ET PME POLYNÉSIENNES  
AUX MARCHÉS PUBLICS – TOME 2 

	

59	

 

Ne pas remplir ce cadre qui est réservé à 
l’acheteur public pour indiquer les autres 

documents ou renseignements à fournir par le 
candidat 

Si l’objet du marché concerne des travaux, la rubrique E2 doit 
être renseignée. 

Cochez ici les cases 
permettant de vous 
assurer que vous avez 
fourni les autres 
documents demandés 
par l’acheteur public 
dans l’AAPC et/ou le RC 

Pour un modèle de présentation de vos références, voir page 55 

Indiquez ici les effectifs moyens 
annuels de votre entreprise ainsi que 
l’importance du personnel 
d’encadrement sur les 3 dernières 
années. 
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Le formulaire LC2 complète le formulaire LC1 ou LC1 bis. Il n’a donc pas à être signé par le 
candidat ou les membres du groupement. 

	

Vous avez la possibilité dans la rubrique I de mettre en avant des opérateurs économiques avec lesquels vous collaborez afin de valoriser 
votre savoir-faire et la capacité de votre entreprise à exécuter le marché.  
Ces entités peuvent être des fournisseurs, des partenaires, sous-traitants, filiales, maison mère etc.  
Pensez à préciser la raison sociale et les coordonnées de cette entité.  
Vous présenterez alors les éléments clefs qui permettent de présenter ces opérateurs économiques.  
Vous présenterez également si nécessaire des références communes.  
Afin de prouver l’engagement de ces entreprises sur lesquels vous souhaitez vous appuyer, n’hésitez pas dans la mesure du possible à 
fournir une attestation d’engagement de leur part.  
Ex : contrat de distributeur, contrat d’exclusivité, engagement de travaux, pacte, document prouvant les liens contractuels. 
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7. Comment présenter un sous-traitant au stade de la 
candidature (Formulaire LC4) ? 

 

L’article LP 421-1 du CPMP autorise le titulaire d’un marché public à confier une 
partie de la réalisation des prestations du marché à une autre entreprise à condition 
d’avoir obtenu de l’acheteur public l’acceptation de chaque sous-traitant et 
l’agrément de ses conditions de paiement. Rappelons toutefois que la sous-traitance 
totale d’un marché public est strictement interdite. 

La sous-traitance est définit comme « l’opération par laquelle un entrepreneur confie 
par un sous-traité et sous sa responsabilité, à une autre personne appelée sous-
traitant, l’exécution de tout ou partie du contrat d’entreprise ou d’une partie du 
marché public conclu avec le maître de l’ouvrage » (Article 1er de la loi n° 75-1334 du 
31 décembre 1975). L’acheteur public n’a aucun lien contractuel avec le sous-
traitant, le titulaire du marché demeurant personnellement responsable de l’exécution 
de toutes les obligations du marché. Toutefois le sous-traitant peut, dans certains 
cas,  demander directement à l’acheteur public le paiement de sa prestation si celle-
ci est supérieure à 1 000 000 XPF TTC.  

Le sous-traitant peut être déclaré par le candidat soit au moment du dépôt de son 
offre, c’est l’objet du formulaire LC4, soit après le dépôt de celle-ci (Article LP 421-3).  

C’est la notification du marché au titulaire qui emporte acceptation du sous-traitant et 
agrément des conditions de paiement lorsque celui-ci a été déclaré au moment du 
dépôt de l’offre du candidat. 

7.1 – A quoi sert le formulaire de déclaration de sous-traitance (Formulaire 
LC4) ? 

	

Conformément au 1° de l’article LP 421-3 du CPMP, dans le cas où la demande de 
sous-traitance intervient au moment du dépôt de l'offre, le candidat fournit à 
l’acheteur public une déclaration mentionnant :  

a) La nature des prestations sous-traitées ;  

b) Le nom, la raison ou la dénomination sociale et l'adresse du sous-traitant proposé;  

c) Le montant maximum des sommes à verser par paiement direct au sous-traitant ;  

d) Les conditions de paiement prévues par le projet de contrat de sous-traitance et le 
cas échéant, les modalités de variation des prix ;  

e) Les capacités techniques, professionnelles et financières du sous-traitant.  

Cette déclaration est accompagnée pour chaque sous-traitant des documents 
permettant de justifier que le sous-traitant ne tombe pas sous le coup d’une 
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interdiction d’accéder aux marchés publics ainsi que des attestations et certificats 
prouvant qu’il a satisfait à ses obligations fiscales et sociales. 

Le formulaire LC4 est un modèle de déclaration de sous-traitance à fournir par le 
candidat à un marché au moment du dépôt de son offre. Il doit être signé par le 
candidat et son sous-traitant. 
 
Si, au moment de votre candidature, vous entendez recourir à un sous-traitant, il est 
donc indispensable que vous le remplissiez et le fournissiez dans les pièces de la 
candidature. Le formulaire n’étant pas systématiquement joint au DCE, vous pouvez 
le télécharger sur le site Lexpol. 
 
Il permet d’identifier exactement le sous-traitant, et la nature des prestations sous-
traitées.  
 
Enfin il permet d’apprécier les capacités du sous-traitant à exécuter la partie des 
prestations qui lui seront sous-traitées. 
 
A cet égard, il est nécessaire que le sous-traitant fournisse les mêmes 
renseignements et documents relatifs à ses capacités financières, techniques ou 
professionnelles que le candidat doit fournir pour sa candidature et qui sont jointes 
au formulaire LC2. 
 
De même, le sous-traitant sera tenu de fournir une déclaration sur l’honneur qu’il ne 
tombe pas sous le coup des interdictions de soumissionner à un marché public et 
devra donc produire un formulaire LC3. 
 
Attention : un formulaire LC4 correspond à la présentation d’un seul sous-traitant. Il y 
aura autant de LC4 que de sous-traitants proposés par le candidat. 
 
Enfin, le candidat devra également joindre, dans les pièces de son offre, le 
formulaire EC2 relatif à l’agrément des conditions de paiement de son sous-traitant 
(voir page 79). 
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7.2 – Comment remplir correctement de déclaration de sous-traitance 
(Formulaire LC4 – version 1.3 en vigueur au 1er février 2020) ? 

 

Reprendre ici le nom et les coordonnées de l’acheteur public qui passe le marché. Ces informations se trouvent dans l’avis de 
publicité (AAPC), dans le règlement de la consultation (RC) ou la lettre de consultation 
 

Reprendre ici l’intitulé exact de l’objet du marché. Celui-ci est inscrit dans l’AAPC et dans le règlement de la consultation 
Exemple :  
Acquisition de photocopieurs et la maintenance 
 

La rubrique D permet 
de d’identifier le 
candidat au marché 
public qui souhaite 
présenter un sous-
traitant. Le candidat 
peut être une personne 
physique ou une 
personne morale 
 

Précisez ici les coordonnées candidat : adresse géographie, postale, 
téléphone, fax, email.  

Il n’y a rien à remplir ici. La rubrique C rappelle l’objet du formulaire de déclaration de sous-traitance. Il précise qu’avec le formulaire 
EC2, qui le complète portant sur l’agrément des conditions de paiement du sous-traitant et qui doit être joint au dossier d’offre, ces 
formulaires constituent des annexes à l’acte d’engagement dans l’hypothèse ou le candidat devient le titulaire du marché. 
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Indiquez ici la nature des prestations que vous entendez confier au sous-traitant de la manière la plus précise possible.	
Conformément à l’article 1er de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance, seule une partie des 
prestations d’un marché public peut être sous-traitée. 

	

Cette partie permet au sous-traitant d’identifier la ou les personnes physiques ayant le pouvoir de l’engager et de fournir, en 
annexe, la preuve de cette habilitation. 

	

La rubrique G rappelle que le sous-traitant doit produire une déclaration sur l’honneur de 
ne pas être sous le coup d’une interdiction de soumissionner qui peut être établie sur 
papier libre ou en utilisant le formulaire LC3 (fourni généralement dans le DCE ou 
téléchargeable sur le site Lexpol). 

Précisez ici les coordonnées du sous-traitant : adresse géographie, postale, 
téléphone, fax, email.  

La rubrique E permet d’identifier le sous-traitant présenté par le candidat au marché. 
Le sous-traitant peut être une personne physique ou une personne morale 
 

Indiquez ici le numéro de Tahiti de l’entreprise sous-traitante s’il s’agit d’une 
entreprise polynésienne. Le numéro RIDET concerne les entreprises 
calédoniennes. Le SIRET concerne les entreprises métropolitaines 

Précisez ici la forme juridique l’entreprise du sous-traitant: Entreprise individuelle, patenté, SA, SARL, EURL, association etc…. 

Précisez ici la forme juridique l’entreprise candidate au marché: Entreprise 
individuelle, patenté, SA, SARL, EURL, association etc….    e 

 t 
   e 
 t 

 
  té 

  s 
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Cochez en rubrique H les cases correspondantes aux attestations fiscales 
et sociales réclamées par l’acheteur public dans l’AAPC et/ou le RC. Ces 
pièces devront être fournies par le sous-traitant et jointes au formulaire 
LC4. En principe toutes ces attestations sont demandées par l’acheteur 
public, en conséquence, cochez ces trois cases. 

La rubrique J rappelle de joindre au 
formulaire LC4 un document prouvant 
que le signataire du formulaire LC4 
pour le compte du sous-traitant est 
bien habilité à l’engager. Voir les 
explications en page 39.  

Le formulaire LC4 de déclaration d’un sous-
traitant doit être signé par le sous-traitant et 
par le candidat du marché (En cas de 
groupement d’entreprise, seul le mandataire 
désigné signe ce document) 
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CHAPITRE 3 – Constituer son dossier d’offre et 
remplir les formulaires EC 
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1. Que contient le dossier d’offre ? 
 
Les pièces de l’offre exigées par l’acheteur public lors de la consultation sont fixées 
dans l’avis d’appel public à la concurrence (AAPC) et/ou le plus souvent dans le 
règlement de la consultation (RC) dans une rubrique intitulée « Présentation de 
l’offre». 

Le dossier d’offre constitué pour répondre aux besoins exprimés par l’acheteur public 
contient généralement les pièces suivantes : 
 
- Un acte d’engagement2 ou le formulaire EC1. Ce document doit être daté et signé 
par le candidat sous peine de nullité de son offre ; 
 
- Des pièces financières annexées à l’acte d’engagement :  
 

• si le marché est passé à prix global et forfaitaire : la décomposition du prix 
global et forfaitaire (DPGF) ;	

• si le marché est passé à prix unitaire : le bordereau de prix (BPU) et le détail 
quantitatif estimatif (DQE) ;	

 
- Le mémoire technique du candidat ; 
 
- Le cas échéant, une demande d’agrément des conditions de paiement d’un ou 
plusieurs sous-traitants (un formulaire EC2 pour chaque sous-traitant) ; 
 
- Un relevé d’identité bancaire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
																																																													
2 Conformément à l’article LP 234-1 du CPMP, dans les procédures formalisées les offres 
sont obligatoirement présentées sous la forme d’un acte d’engagement.	
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Exemple des pièces exigées au titre de l’offre par un acheteur public 

polynésien dans le règlement de la consultation 

 

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

Paraphe des cahiers des charges 

Certains acheteurs publics demandent aux candidats de parapher les CCAP et CCTP et de les 
retourner avec leur offre. Cette pratique est superflue en cas d'appel d'offres car les cahiers des 
charges s'imposent sans rectification aux candidats, sous peine de nullité de l'offre. 

Néanmoins, dans l’hypothèse où l’acheteur public le demande, n’oubliez pas de parapher, dater 
et signer ces pièces. 
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2. L’acte d’engagement 
 

2.1 – A quoi sert l’acte d’engament ? 
 
L’acte d’engagement (AE) est l’une des pièces les plus importantes du dossier de 
consultation d’une une procédure de marché public car il contractualise l’offre 
financière sur laquelle l’entreprise s’engage. 
 
Le modèle d’acte d’engagement intitulé EC1 et proposé par le Secrétariat général du 
gouvernement n’étant pas obligatoire pour les acheteurs publics polynésiens, 
certains d’entre-eux adaptent ce formulaire à leurs besoins ou utilisent leurs propres 
modèles. 
 
De même certaines rubriques sont généralement pré-remplies par l’acheteur public. 
  
Néanmoins, et quelle que soit sa forme du formulaire d’acte d’engagement proposé 
par l’acheteur public : 
 
- lorsqu’il signe l’acte d’engagement, le candidat au marché adhère à toutes les 
clauses et spécifications du marché (CCAP, CCTP, CCP, CCAG…); 
 
- si le candidat devient le titulaire du marché, le représentant de l’acheteur public 
signe à son tour l'acte d'engagement concluant ainsi le contrat, et le notifie au 
titulaire. Le marché public prend effet à la date de réception de la notification par le 
titulaire. 
 
Si le marché auquel vous répondez est alloti, un acte d’engagement est nécessaire 
pour chaque lot auquel vous souhaitez répondre.  
 
Si vous présentez plusieurs offres, avec variantes, variables ou prestations 
supplémentaires éventuelles, il sera exigé par l’acheteur public que vous remplissiez 
un acte d’engagement pour chacune de vos offres.  
  
En cas de groupement d’opérateurs économiques, un seul acte d’engagement est 
nécessaire pour le groupement. Il devra alors être signé par le mandataire du 
groupement d’entreprises qui a été habilité à signer l’offre du groupement ou par tous 
les membres du groupement si le mandataire n’a pas été habilité à signer l’offre du 
groupement. 
 
 
 
 
 
 



	

GUIDE PRATIQUE POUR LA RÉPONSE DES TPE ET PME POLYNÉSIENNES  
AUX MARCHÉS PUBLICS – TOME 2 

	

72	



	

GUIDE PRATIQUE POUR LA RÉPONSE DES TPE ET PME POLYNÉSIENNES  
AUX MARCHÉS PUBLICS – TOME 2 

	

73	

2.2 - Remplir correctement l’acte d’engament (Formulaire EC1 – version 2.0 en vigueur 

au 1er février 2020) 

 

Cette rubrique est généralement pré-remplie par l’acheteur public. Si tel n’est pas le cas, vous devez reprendre l’objet de la 
consultation tel qu’il figure dans l’AAPC ou dans la lettre de consultation. 

Seules les rubriques A, B et C sont à remplir par le candidat ! 

   si 
   

  ché 
  st pas 

 

   si vous 
   un lot du 

  intitulé 
    e dans 

  pas que 
   épondre 
   ne 

  l est 
  plir un 

 t pour 
  x. 

Cochez cette case si 
vous répondez 
exactement au cahier 
des charges sans 
complément technique 

Cochez cette case si en complément de l’offre de base, vous 
proposez une variante. N’oubliez pas que si vous souhaitez 
proposer plusieurs variantes, vous devez remplir un acte 
d’engagement pour chacune d’entre elles. Précisez quelle est la 
nature de la variante que vous proposez 

Cochez cette case si à votre offre vous proposez des prestations supplémentaires (demandées par 
l’acheteur). N’oubliez pas que si vous proposez plusieurs prestations supplémentaires, un acte 
d’engagement doit être rempli pour chacune d’entre elles. Précisez la nature de votre prestation 
supplémentaire. 
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  e 
    

   r 
    
  

 nés 
    a 

  
     s 

   on. 

Les références des pièces 
constitutives du marché sont en 
principe renseignées par 
l’acheteur public. Si tel n’est pas 
le cas, reprendre les références 
inscrites dans le RC 

  se 

   dans le 
   dez pour 

  e 
 elle, 
  artisan, 
  onnez les 

 nt de vous 
 

Cochez cette case si vous engagez la société (SARL, SAS, SA, 
association …) à laquelle vous appartenez. Précisez sa 
dénomination sociale et les éléments permettant de l’identifier. 

    vous 
   ous la 

  t 
  nnez les	

  identifier 
   

  e 
  nt 
  ataire 

Remplissez ces lignes si l’acheteur public ne fait pas référence à une annexe financière. Si vous répondez à un marché 
unique, précisez, le montant HT des prestations, écrivez-le en chiffres et en toutes lettres, le taux de la TVA et précisez 
ensuite le montant TTC ; écrivez-le en chiffres et en toutes lettres. Si vous répondez à un marché alloti, faites de même pour 
chacun des lots auxquels vous souhaitez répondre. 
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  annexe 

  ar 
   

    
   e 

 ur plus 
  es 

  voir 
   tes 
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Ne remplissez la sous-rubrique B.2 que si vous répondez dans le cadre 
d’un groupement d’entreprises 

Ne remplissez ce tableau que si vous répondez dans le cadre d’un groupement 
conjoint d’entreprises. Si tel est le cas, répartissez les prestations entre les différentes 
entreprises constitutives de votre groupement conjoint et le montant correspondant. 

   forme 
  ement, 

  daire en 
   

. 

Indiquez les références du compte vers lequel vous souhaitez être crédité des sommes 
qui vous seront dues pour l’exécution du marché. Joignez le relevé d’identité bancaire 
(RIB) de tous les membres du groupement. 

Indiquez les références complètes du compte vers lequel vous souhaitez être crédité 
des sommes qui vous seront dues après l’exécution du marché. (code banque + 
code agence + n° de compte + clé RIB) 

Ex : Banque de Polynésie, Socredo, Banque de Tahiti  

Le CPMP prévoit le paiement d’une avance 
aux titulaires d’un marché public dès lors 
que le montant du marché est supérieur à 
10.000.000 F XPF TTC et que son délai 
d’exécution est supérieur à 2 mois. Si le 
marché rempli ces conditions cochez la case 
« NON » sinon cochez la case « OUI » selon 
que vous souhaitez ou non renoncer à cette 
avance. 
 

Indiquez ici l’identité du mandataire qui a été désigné par le groupement d’entreprise. C’est celui qui a été désigné 
dans la rubrique E du formulaire LC1 bis 

Si votre groupement est conjoint, précisez si le mandataire est solidaire 
ou non. Il s’agira bien généralement d’une exigence très particulière de 
l’acheteur public 
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Dans la plupart des cas, l’acheteur public indique lui-même si le marché 
est reconductible ainsi que le nombre et la durée des reconductions. Si 
rien n’est précisé, reprenez les informations indiquées par l’acheteur 
public dans l’AAPC et/ou le RC 

   s cas, 
   e  du 

   plie 
  même. 

    mplie, 
  r 

   
  n n’est 

  c au 
  ser un 

  en 
  ations 

Il n’y a rien à remplir dans cette rubrique. Les modalités de validité de l’offre sont en général 
précisées dans l’AAPC, le RC ou la LC. N’oubliez pas que vous êtes engagé par votre offre 
pendant ce délai de validité. 

	
   est à 

  ’acte 
 st 

   ndidat 
  

    à 
  te 

  porté 
   

  

Si le mandataire du groupement a été habilité à signer l’acte d’engagement au nom et pour le 
compte des membres du groupement, indiquez ici l’identité du mandataire, sa qualité, précisez 
le lieu et la date de signature et faites signer uniquement le mandataire. 

  artie 
  es 

  oupement 
  é pouvoir 

  désigné de 
  

 en leur nom 
   mpte. Dans 

 e, tous les 
  oupement 

  acte 
	

Si le mandataire du groupement n’a pas été habilité à signer l’acte d’engagement au nom et 
pour le compte des membres du groupement, indiquez ici l’identité du représentant de chaque 
membre du groupement, sa qualité, précisez le lieu et la date de signature et faites le signer 

   

Pierre Durand, pdg société X 

Paul Dupont gérant société Y 

Indiquez ici l’identité du représentant de l’entreprise qui se présente individuellement, sa qualité, précisez le lieu et la date de 
signature et faites le signer. 
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NE PAS REMPLIR CETTE RUBRIQUE QUI EST 
RESERVEE A L’ACHETEUR PUBLIC 
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NE PAS REMPLIR CETTE RUBRIQUE QUI EST 
RESERVEE A L’ACHETEUR PUBLIC 
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NE PAS REMPLIR CETTE RUBRIQUE QUI EST 
RESERVEE A L’ACHETEUR PUBLIC 
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NE PAS REMPLIR CETTE RUBRIQUE QUI EST 
RESERVEE A L’ACHETEUR PUBLIC 
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3. L’agrément des conditions de paiement du sous-traitant  
	

3.1 – Pourquoi faire agréer les conditions de paiement du sous-traitant ? 
 
Le Code polynésien des marchés publics autorise le titulaire d’un marché public à 
confier une partie de la réalisation des prestations du marché à une autre entreprise, 
appelée sous-traitant, à condition d’avoir obtenu de l’acheteur public l’acceptation de 
chaque sous-traitant et l’agrément de leurs conditions de paiement. 
 
Le formulaire EC2 est produit dans les pièces de l’offre d’un candidat à un marché 
public, pour faire agréer, par l’acheteur public, les conditions de paiement d’un sous-
traitant.  
 
Il complète le formulaire LC4 de déclaration d’un sous-traitant qui est produit par le 
candidat dans les pièces de la candidature (voir page 57). 
 
Si vous souhaitez avoir recours à un sous-traitant, il est donc indispensable que vous 
le remplissiez.  
 
La notification du marché au titulaire emporte acceptation du sous-traitant et 
agrément des conditions de paiement. 
 
Attention : un formulaire EC2 correspond à une demande d’agrément des conditions 
de paiement d’un sous-traitant. Il y aura donc autant de formulaires EC2 que de 
sous-traitants. 
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3.2 - Comment remplir correctement le formulaire d’agrément des conditions 
de paiement du sous-traitant (Formulaire EC2 – version 1.2 en vigueur au 1er février 2020) ? 

 

 

Reprendre ici le nom et les coordonnées de l’acheteur public qui passe le marché. Ces informations se trouvent dans l’avis de 
publicité (AAPC), dans le règlement de la consultation (RC) ou la lettre de consultation 
 

En principe cette partie est remplie par l’acheteur public. Si tel n’est pas le cas, reprendre le nom mentionné dans les documents 
de la consultation et/ou avis de publicité. Il s’agit de la ou des personnes chargées du suivi de l’exécution du marché public ou du 
comptable 

Reprendre l’intitulé de l’objet du marché. Celui-ci est inscrit dans l’AAPC et dans le RC. S’il s’agit d’un	marché alloti, vous devez 
préciser pour quel lot vous présentez un sous-traitant, en indiquant son numéro et son intitulé. 
Exemple :  
Acquisition de photocopieurs et la maintenance – lot 1 : photocopieurs couleurs 

Indiquez à la rubrique D les éléments qui permettent de vous 
identifier comme candidat au marché public. En cas de 
groupement d’entreprises candidat, identifier le mandataire 
désigné pour représenter l’ensemble des membres du 
groupement et coordonner les prestations. Seule la personne 
désignée à cette rubrique pourra signer le formulaire EC2. 

Il n’y a rien à remplir à la rubrique C qui rappelle l’objet de la déclaration 
de sous-traitance 
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Indiquez à la rubrique E les éléments qui permettent d’identifier 
le sous-traitant que vous présentez : nom commercial, numéro 
de Tahiti, forme juridique 

Le sous-traitant a droit au paiement direct par l’acheteur public si 
le montant du contrat de sous-traitance est égal ou supérieur à 
1 000 000 XPF TTC. Si tel est le cas, cochez la case « Oui ». 
Seul le sous-traitant de premier rang a droit au paiement direct. 

Indiquez ici le montant maximum sommes (HT et TTC) 
qui seront à verser par l’acheteur public directement au 
sous-traitant.	

Reprendre ici encore les éléments indiqués dans le contrat de sous-traitance. La date 
exacte ou le mois d’établissement des prix doit être déterminé.  
 

Indiquez ici les références du compte bancaire 
de votre sous-traitant. Joignez un relevé 
d’identité bancaire (RIB). 

Les conditions de paiement prévues par le contrat de sous-traitance ainsi que les modalités de 
règlement du sous-traitant doivent être détaillées dans cette partie. 

	

Exemple : Banque de Polynésie, Banque 
Socredo, Banque de Tahiti 

Indiquez les références complètes du compte du sous-traitant qui vous seront dues après l’exécution du marché par l’acheteur public 
directement (code banque + code agence + n° de compte + clé RIB) 

Dès lors que le titulaire du marché remplit les conditions pour bénéficier d'une avance, une  avance est versée, sur 
leur demande, aux sous-traitants bénéficiaires du paiement direct. Le montant minimum qui conditionne le 
versement de l’avance, s’apprécie par rapport au montant global du marché public, et non par rapport au montant 
des prestations sous-traitées. Le refus du titulaire de bénéficier de l’avance n’empêche pas les sous-traitants de 
demander à en bénéficier en cochant la case « Oui » à la rubrique G.2. 

	



	

GUIDE PRATIQUE POUR LA RÉPONSE DES TPE ET PME POLYNÉSIENNES  
AUX MARCHÉS PUBLICS – TOME 2 

	

87	

Le formulaire EC2  de demande d’agrément des 
conditions de paiement de la sous-traitance doit être 
signé par le sous-traitant et par le candidat du 
marché (En cas de groupement d’entreprise, seul le 
mandataire désigné signe ce document) 
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4. Le mémoire technique 
 
Le terme « mémoire technique » est celui le plus souvent utilisé dans les DCE. 
Néanmoins, on peut trouver d’autres expressions équivalentes dans les documents 
de la consultation : mémoire explicatif, mémoire technique justificatif, note 
méthodologique, notice technique ou offre technique telle que stipulée dans les 
CCAG.  

Le mémoire technique est une partie indispensable à toute réponse à un marché 
public étant donné qu’il constitue la réponse technique et/ou commerciale de 
l’entreprise candidate.  

Sa forme et son contenu sont libres. Il doit néanmoins être rédigé avec le plus grand 
soin.  

En général, il est important de prendre en compte que ce document constitue la 
principale pièce évaluée par l’acheteur au niveau technique.  

Il se substitue à un entretien commercial, à une présentation informelle ou encore à 
une proposition commerciale habituelle. 

Il représente l’unique intermédiaire entre votre entreprise et l’acheteur, l’unique 
vecteur de représentation et donc le seul moyen de convaincre l’acheteur.  

Dès lors, il est recommandé de construire un plan initial de votre mémoire technique :  

Vous trouverez en page suivante un exemple de plan. Attention, il est important de 
noter que suivant le secteur d’activité, le niveau de la prestation à exécuter et les 
exigences de l’acheteur, le plan du mémoire doit être adapté.  

Ce plan doit présenter les éléments clefs de votre entreprise (profil, historique, 
expérience, savoir-faire, organigramme, procédures, moyens, …)  

Vous penserez à actualiser régulièrement cette base de travail.  
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5. Les annexes financières  
 
Les BPU, DQE et DPGF sont des documents de prix très souvent utilisés dans les 
marchés publics. Ils sont généralement fournis par l'acheteur public dans le dossier 
de consultation des entreprises DCE. 

5.1 – Le bordereau de prix unitaires (BPU) 
 
Dans un marché public à prix unitaires, le titulaire du marché est payé, au vu de prix 
unitaires fixés dans un bordereau de prix unitaires (BPU) et au regard des quantités 
qu’il aura réellement livré ou exécuté au cours du marché. 

Lorsque qu’un acheteur public veut conclure un marché à prix unitaires, il joint le plus 
souvent deux documents au dossier de consultation des entreprises : 

- Le Bordereau des Prix Unitaires (BPU) que l’entreprise candidate doit renseigner en 
indiquant, pour chaque prestation ou fourniture demandée par l’acheteur, les prix 
unitaires qu’elle propose.  

- Le Détail Quantitatif Estimatif (DQE), dont la finalité est expliquée au point 5.3 ci-
après. 

Le bordereau de prix constitue une annexe financière à l’acte d’engagement et a 
donc une valeur contractuelle. 

Il n’est pas rare que l’acheteur public demande à ce que le bordereau de prix soit 
complété par la fourniture, par le candidat, d’un catalogue lorsque la liste des 
prestations demandés est manifestement très importante. 

Dans cette situation, l’acheteur public demande alors au candidat qu’il indique un 
taux de remise sur son catalogue pour les prestations qui ne figurent pas au BPU. 
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5.2 – Exemple BPU dans un marché de fourniture de mobilier administratif 
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5.3 – Le détail quantitatif estimatif (DQE) 
	

Le détail (également appelé devis) quantitatif estimatif (DQE) est un document 
financier. En principe non contractuel, il est utilisé dans les marchés à prix unitaires 
et est destiné à permettre la comparaison des offres de prix des candidats.  

Il s'agit d'une simulation portant sur les principaux produits ou postes de coûts 
représentatifs du marché, effectuant la somme des quantités estimées par les prix 
unitaires. 

Les quantités portées au DQE sont des quantités fictives permettant d'avoir une base 
pour procéder à la notation de l’offre financière des candidats. 

Ce document présente les mêmes références et au même prix que le BPU, mais 
avec les quantités estimatives que l’acheteur public est susceptible de commander 
sur la durée ferme du marché. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les erreurs fréquemment constatées par les acheteurs publics dans le 
DQE des candidats 

 
• Incohérence entre le prix du BPU et du DQE 

En cas d’incohérence, c’est le prix contractuel qui s’applique à savoir celui du BPU. 
L’acheteur peut ainsi corriger le DQE en reprenant les prix du BPU et recalculer le 
montant total. 

• Erreur sur le montant total du DQE 

Si des lignes sont omises dans le calcul du montant total ou un report n’a pas été pris 
en compte, l’acheteur public peut refaire le calcul et c’est le montant corrigé qui sera 
noté.  

• Ligne de prix non remplie 

Si une ligne de prix est incluse dans un autre prix (la gratuité étant généralement le 
report d’un prix sur un autre), il convient d’indiquer 0 ou inclue plutôt que de laisser la 
ligne vierge. Certains acheteurs détaillent la manière de remplir les documents. Si ce 
n’est pas le cas, en cas de ligne non remplie, votre offre peut être considérée comme 
irrégulière. L’acheteur a la faculté ensuite de faire une régularisation et donc de vous 
demander de remplir la ligne mais ce n’est pas obligatoire. Le risque est que votre 
offre soit éliminée pour irrégularité. 
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5.4 – Exemple de DQE dans le cadre d’un marché de fourniture de mobilier 
administratif 

	

Dans le DQE, l’acheteur public 
indique les quantités estimées qu’il 
envisage de commander pendant la 
durée du marché 
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    du DQE 
   les offres 

  idats 
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5.5 – La décomposition du Prix Global et Forfaitaire (DPGF) 
	

Dans un marché à prix forfaitaire, le titulaire du marché est rémunéré forfaitairement 
pour une prestation ou un ensemble de prestations, quelles que soient les quantités 
livrées ou exécutées. Le prix de ce forfait est indiqué dans l’acte d’engagement du 
candidat. 

Dans ce cas, l’acheteur public ne peut pratiquer une réfaction sur le prix en cas de 
diminution des quantités réellement mises en œuvre. A l’inverse, le titulaire ne peut 
obtenir un supplément de prix, au motif que les quantités livrées pour la prestation 
sont supérieures à celles qu’il avait prévues.  

Afin de pouvoir apprécier ce prix forfaitaire, l’acheteur exige très souvent qu’il soit 
décomposé dans un document appelé « Décomposition du Prix Global et 
Forfaitaire » (DGPF). 

La DGPF est étudiée dans le cadre de l’analyse des offres des candidats et permet à 
l’acheteur public de s’assurer de la cohérence de l’offre proposée au regard des 
prescriptions du cahier des charges. 

La DGPF n'a pas de valeur contractuelle, seul le prix global indiqué dans l’acte 
d’engagement a une telle valeur. 
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5.6 – Exemple de DPGF dans le cadre d’un marché de maintenance préventive 
de climatisations 

 

 

 

Dans cet exemple, l’acheteur 
public demande au candidat de 
décomposer le prix indiqué dans 
l’AE  selon les locaux où sont 
installées les unités de 
climatisation. 

Le total HT indiqué ici correspond au 
montant inscrit dans l’acte 
d’engagement (AE).	
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SIGLES	ET	ACRONYMES	
 

AAPC : Avis d’appel public à la concurrence 

AE : Acte d’engagement 

BPU : Bordereau des prix unitaires 

CAO : Commission d’appel d’offres  

CCAG : Cahier des clauses administratives générales 

CCAP : Cahier des clauses administratives particulières 

CCP : Cahier des clauses particulières 

CCTP : Cahier des clauses techniques particulières 

CPMP : Code polynésien des marchés publics 

CPS : Caisse de Prévoyance sociale 

DCE : Dossier de consultation des entreprises  

DGFIP : Direction générales des finances publiques  

DICP : Direction des Impôts et des Contributions Publiques 

DPGF : Décomposition du Prix Global et Forfaitaire 

DQE : Détail quantitatif estimatif 

LC : Lettre de consultation 

RC : Règlement de la consultation  
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